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PRO  BTP


93901 BOBIGNY CEDEX 9

ROCHEFORT, le 24 avril 2026



N/Réf. : 48884/MARG/MFL/PA 

Liquidation Judiciaire du 02/04/2026
GAILLOT Yoann RENOV BATIMENT
22, chemin de la Marsauderie
17460 THENAC

V/Ref : SIREN : 492304340

Vos informations en ligne : 
https://www.ekip.eu/ 
identifiant : d8e1gdf
mot de passe :  mot de passe modifié



Madame, Monsieur,

[bookmark: SAFFAIRE_MISSIONLIB_0][bookmark: SAFFAIRE_ABREVIALIB_1][bookmark: SAFFAIRE_NOM_1][bookmark: SAFFAIRE_TGIABREVIALIB_0]Je prends contact avec vous en ma qualité de Liquidateur de Monsieur Yoann GAILLOT, nommée à ces fonctions par jugement du TRIBUNAL DE COMMERCE DE SAINTES en date du 2 avril 2026.

Vous m’avez adressé votre déclaration de créance, selon cachet de la poste, en date du 16 avril 2026.

Je suis au regret de vous informer que cette déclaration m’a été adressée hors délais. En conséquence, vous ne pourrez être admis dans les éventuelles répartitions et les dividendes.

En effet, en application de l’article R. 622-24 du Code de Commerce, le délai de déclaration de créance est de DEUX MOIS à compter de la parution du jugement d’ouverture au B.O.D.A.C.C, soit à compter du 28 octobre 2025.

Ainsi, le délai de déclaration est expiré depuis le 29 décembre 2025.

Vous avez toutefois la possibilité de saisir le Juge-commissaire, en adressant une requête au Greffe du TRIBUNAL DE COMMERCE DE SAINTES de SAINTES, afin de solliciter un relevé de forclusion, conformément aux dispositions des articles L. 622-26 et R. 624-2 du Code de Commerce.





Il est rappelé que pour être relevé de forclusion vous devrez démontrer que votre défaillance à déclarer dans le délai légal n’est pas due à votre fait ou qu’il s’agit d’une omission du débiteur lors de l’établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l’article L. 622-6 du Code de Commerce.

L’action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six mois à compter de la publication du jugement d’ouverture, soit jusqu’au 28 avril 2026.

Pour les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la réception de l’avis qui lui est donné.

Par exception, si le créancier justifie avoir été placé dans l’impossibilité de connaître l’obligation du débiteur avant l’expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à laquelle il est établi qu’il ne pouvait ignorer l’existence de sa créance.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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